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Question écrite n° 9865

Texte de la question

M Pierre Garmendia appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le
probleme de la reglementation de la profession de constructeur de maisons individuelles. En effet, il lui signale
le cas d'habitants de sa circonscription qui ont subi un grave prejudice, les uns a l'occasion de la construction de
leur maison, les autres comme salaries, du fait de l'incompetence du constructeur. Aussi, il lui demande quelles
mesures il lui semble possible de prendre, tendant a ameliorer la situation dans ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les travaux engages dans le but d'ameliorer la protection des accedants a la propriete d'une maison
individuelle ont d'ores et deja permis de publier un decret en Conseil d'Etat du 26 septembre 1989 qui modifie
sensiblement le systeme des garanties financieres dans le cadre de ce type de contrat. Cette amelioration qui
beneficie aux accedants, a ete traitee en priorite en raison de son importance. Parallelement a ete engagee une
concertation avec tous les partenaires concernes afin de mettre au point une reforme d'ensemble du contrat de
construction d'une maison individuelle. Cette concertation qui a debute en decembre 1989 pourrait conduire,
selon toute vraisemblance, a l'elaboration d'un projet de loi susceptible d'etre soumis au Parlement lors d'une
prochaine session parlementaire.
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